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ROUBAIX, LE 6 DÉCEMBRE 1685 

On veut chasser les Sœurs 
- _____ . t 

Le oonseil municipal de Paris s'est livré 
hier à l'une «ite ces discussions dont il est cou-
tiimicr, une discussion ot l'acharnement sec
taire, la haine passionnée, tous les sentiments 
méchants et bétes qui animent sa majorité se 
•ont étalés sans pudeur. 

11 s'agissait encore de la laïcisation de l'hô
pital Cochin.On compte 247 maladesàCochin, 
90 malades femmes et 157 malades hommes ; 
eh bien I 90 femmes et 132 hommes ont adressé 
au conseil des suppliques pour-le maintien des 
Sœurs. 

En même temps, paraissait la pétition au 
ministre que nous avons publiée et par laquelle 
l'immense»majorité des médecins attachés aux 
hôpitaux de Paris proteste contre la laïcisa
tion. La liste de» signataires comprend trois 
membres de l'Institut, nn grand- nombre de 
membres de l'Académie de médecine; la plu
part. en un mot. des sommités médicales de 
l'époque et des illustrations de la science. Il y 
a parmi eux des républicains do toutes 
nuances, il y a des libres-penseurs; mais, l'in-
térét supérieur des services qui leur sont con
fiés primant les autres considérations, ils 
ont attesté, au nom de leur expérience, pour 
le bien des malades, que les religieuses de
vaient être maintenues. 

On a ainsi le témoignage simultané et con
cordant des infortunés qui souffrent dans les 
lits d'hôpitaux — ce qu'il y a de plus humble 
jci-bas, —et des savants éminents, illustres, 
qui honorent la science. Ceux-là eu des ter
mes naïfs et touchants, ceux-ci avec leurliaute 
autorité, aboutissent aux mêmes conclusions. 
Pour qui a un peu d'humanité dans les en
trailles ou un grain de sens commun dans la 
«ervelle, 1a causa est entendue ; mais pour les 
conseillers municipaux de Paris, il n'y a là 
qu'un motif de plus de laïciser avec une ar
deur croissante. 

Les médecins des hôpitaux ! Il fa'»t voir 
ccmme -ils ont été remis à leur place par les 
grands esprits de l'assemblée municipale. Les 
conseillers ont rabroué avec le même entrain 
— car ils ont tous les courages — les malades 
qui se permettent de demander qu on no les 
prive pas des soins dévoués et admirables 
dont ils sont entourés. 

« On a agi sur eux : » ont soutenu le libéral 
Chautemps et l'intègre Monteil, en inventant 
d'odieux racontars qui n'eussent servi, dans 
une réunion de gens raisonnables, qu'à cou
vrir de ridicule leurs auteurs. 

A cette allégation, les malades ont répondu 
eux-mêmes en écrivant au docteur Després : 
« Ce qui a surgi sur nous, ce sont les bons 
» soins, et le dévouement avec lequel ils nous 
» sont prodigués par les Sœurs.» 

Mais tâchez donc de convaincre ces conseil
lers municipaux que la seule vue d'un costume 
religieux affole ; discutez donc avec ces tètes 
de bois; évertues-vous donc k éclairer ces 
monomanes atteints de la maladie si juste
ment appelée « la folie en commun »! Le doc-
tour Despris, un républicain libre-penseur, 
y a perdu son temps et sa peine, ainsi que M. 
Penys Cochin, dont l'éloquente protestation 
aura du moins un écho dans la population 

parisienne. 
Finalement, un ordre du jour invitant 1 ad

ministration : 1* à maintenir la date du 21 
décembre pour la laïcisation de l'hôpital Co
chin; 2* à poursuivre la laïcisation, dans le 
phis brefdélai possible, des hôpitaux des En
fante-Asetotés et de Neoker, a été adopté. 

Du moment qu'il y avait une iniquité et une 
Insanité à commettre, on ne pouvait pas at
tendre autre chose de la majorité du conseil 
municipal de Paris. Mais que penser d'un di
recteur de l'Assistance publique, fonction
naire du gouvernement, nommé par décret en 
conseil des ministres, qui proclame que les 
Sœurs « soignent bien les malades » ce 
sont les tonnes mêmes de M. Peyron, — et 
qui de là eooolut à la nécessité de chasser les 
Sœurs? 

NOUVELLES DU JOUR 
Lee filée-ooton 

Paris, •> décembre.— M. Sévèue président de la 
Chambre le commerce de Lyon, accompagné de 
M. Massicault, préfet du Rhéne, a eu ce matin 
une entrevue avee le ministre du commerce an 
sujet de l'admission temporaire des filés-coton. M. 
Dsutresmea répeodnque la question avajt déjà 
été jugée à plusieurs reprises, et qu'il était très 
diOtoitod'y asetatr. 

Lee ar édite de Tonkin 
Paris, 5 décembre. — On se préoeccupe déjà 

de l'importance que pourra prendre la discussion 
des crédits du Tonkin. Le rapporteur de la com
mission sera peut-être M. Camille Pelletan. On 
parie aussi de M. Graaet. U y aurait un second 

U K»!.. » 
cite MM. George Périn, Deiefceee, Raoul Durais, forcés, l'antre à dix moi»de prison 

Granet, Pelletan, contre le projet de loi, et MM. 
Hall tic, Lockroy, Casimir-Perier, Paul Bert, [ioar 
le projet de loi. Ù. Clemenceau est rétabli : il est 
rentré bierà Paris. 11 se propose d intervênlr pour 
répondre à M. Brisson. On pcésume que la dis
cussion occupera au moins trois ou quatre séances. 
La discussion ne s'engagera ceitainement pas 
avant lundi 14 décembrs. 

La laïcisation de l'hôpital Cochin 
Paris, 6 décembre.— Les médecins des hôpitaux 

do Paris, dont M. E<lgard Monteil, dans [a séance 
4u conseil municipal d'hier, a contesté, au moins 
pour nue partie, l'authenticité des signatures, 
•ont. par une lettre collective adressée au couse.1 
municipal et publiée par les journaux, maintenir 
leurs protestations, en en expliquant les motifs 
qui ne seront pat à l'honneur de la laïcisation, pas 
plus que de l'administration. M. Cochin a, du res
te^ renouvelants» précédente déclaration déclaré 
qu'en sa qualité d'héritier du fondateur de l'hôpi
tal, il s'opposerait devant les tribunaux à la laïci
sation, et il a ajouté qu'il adressera ses remercie
ments aux malades et aux médecins signataires de 
la protestation, parce qu'ils lui seront de.précieux 
auxiliaires devant la justice. 

Un attentat contre le sultan 
Constantinople, 5 décembre. — Un eunuque, 

nommé Dssvad Agi, a essayé d'attenter aux jours 
du sultan Abdul-Hamid, comme celui-ci se pro
menait dans le jardin d'Yldiz-Kiosque. Le meur
trier a percéd'un poignard efiilé le collet d'habit 
du sultan, mais sans atteindre le cou de ce der
nier. I.es aides de camp de l'empereur ont désar
mé l'eunuque et l'ont massacré séance tenante. 
Abdul-Hamid est très affecté de cet attentat, bien 
que n'ayant pas été atteint. Quant aux motifsqui 
ont porté Dsevad à commettre le crime, on les 
ignore entièrement; on croit qu'il a agi sous l'in
fluence d'hallucinations causées par un usage 
excessif du hachicii. 

Les Carolines 
Rome, 5 décembre. — L'acte de conciliation au 

sujet de l'affaire des Carolines sera signé demain, 
au Vatican. 

Les élections anglaises 
Londres, 5 décembre. — Sont élus actuellement 

300 libéraux, 237 oonservatenrs, 00 nationalistes. 
Les libéraux ont ainsi la majorité sur les consëF-
vateurs et les nationalistes réunis. 

_ En Espagne 
Madrid, â décembre. — Les autorités de Madrid 

ont découvert, rue de Tolède, un dépôt de 15 fu
sils avec leurs baïonnettes et des bérets carlistes. 
Le journal de Bilbao dit que la gendarmerie a ar
rêté un individu qui faisait de la propagande car
liste. Un journal d'Oscoy dit qu'une bande de mal
faiteurs parcourt la campagne; la gendarmerie la 
poursuit'. 

Un ouragan 
New-York, 5 décembre. — Des dépêches de Pa

nama signalent un ouragan sur la côte d'Aspin-
wall. — Plusieurs navires ont fait naufrage. La 
voie du chemin de fer est endommagée. Les com
munications télégraphiques sont interrompuee.On 
craint qu'il n'y ait plusieurs victimes dans la ville 
de Colon. 

La questien d'Orient 
Cap Pharo, 5 décembre, — Un arrêté du gou

verneur de Santa ordonne de suspendre toute opé
ration commerciale avec le Monténégro. 

Les tremblements de terre en Algérie 
Alger, 5 décembre. — Cinq secousses de trem

blement de terre ont été ressenties à Bou-Saàda 
depuis hier à 8 h. 20 m. du soir jusque ce matin à 
2 h. 55. L'église, le presbytère, 71 maisons se sont 
écroulés; quatre habitants sont ensevelis sous les 
décombres. Une jeune femme et son enfant ont été 
tués. Deux hommes sont blessés. La population 
prise de panique a passé la nuit hors des habita
tions. 

LA CRISE AGRICOLE 
Le ministre de l'agriculture vient de faire pu

blier à l'Officiel un tableau statistique contenant 
le relevé des quantités de froment, grains et fari
nes importés et exportés du 1er août au 15 no
vembre 1885. Le total des importations en grains 
pour cette période de trois mois et demi atteint 
1,268,679 quintaux. Les importations en farines 
ne dépassent pas 33,712 quintaux. 

Quant aux exportationsellessont presque nulles. 
Nous n'avons pas exporté, en effet, plus de 5,401 
quintaux de grains et de 25,856 quintaux de 
farines. On voit par la comparaison des chiffres 
des importations avec les chiffres des exporta
tions quelle concurrence désastreuse les produits 
étrangers continuent A faire aux produits français 
sur notre marché national. 

HISTOIRE D'UN FONCTIONNAIRE 
Après la répression de la criminelle insur

rection de 1871, certaines populations radica
les dn Midi sont restées quelque temps très 
surexcitées contre les conservateurs. A Sainte 
Anastasie, départemeut du Var, le 1er juillet 
1871, à neuf heures du soir, unenfantde neuf 
ans, nommé Louis Arnaud, fut assailli par 
une bande de gamins qui le renversèrent sous 
les coups. Une femme accourut; l'enfant crut 
que c'était pour le protéger. Pas dutout.Cette 
femme le prit par les épaules et lui donna des 
coups de genoux dans le ventre. Le crime de 
cet enfant était d'avoir un père conserva
teur. 

Ce père, indigné, alla demander des expli
cations à la femme. 11 trouva chez elle un sieur 
Ollivier qui se précipita sur lui un couteau à 
la main. Tandis qu'il se défendait contre ce 
premier agresseur, un autre, nommé Moreau, 
déchargea sur lui un pistolet. Arnaud père 
tomba mort. 

Le 10 août de la même année, les assassins 
comparurent devant la Cour d'assises de Dra-
guignan qui condamna l'un aux travaux 

En 1877, Louis Arnaud fût admis en la qua
lité d'éléve-maître à l'Ecole normale de Dra-
guignan. En 1880 il fut nommé instituteur 
adjoint à Pocrrières. Là, on appritle cri 
son origine. Son père avait été la cause par 
sa mort de l'envoi en cour d'assises de deux 
républicains militants. On demanda la révo
cation du fils. Le service académique, plein 
d'une bienveillance paternelle, se contenta de 
le déplacer. On l'envoya à Calliau, à l'autre 
extrémité du département. Vous pensez bien 
que Ie3 radicaux de Caillian ne tardérout pas 
à être prévenus. Ils imitèrent leurs frères de 
Pourrières. Louis Arnaud fut transféré à For-
calquieret. Il se trouvait dans ce poste lors 
des dernières élections générales. 

Après le premier tour de scrutin, ayant ap
pris que le complice de l'assassin de son père 
avait pris part au vote, quoiqu'il fût privé de 
ses droits politiques par sa condamnation, il 
en avisa M. le procureur de la République. 
C'était son droit de citoyen et son devoir de 
fils. Après enquête, un avis du parquet l'in
forma qu'il ne serait pas donné suite à l'affaire. 
Peu de temps après, Lottii Arnaud était fé-
voqué de ses fonctions £ instituteur de 
Vécole mixte de Forcalquieret. 

Après avoir raconté cette histoire sans au
cun commentaire, nous n'ajouterons qu'un 
détail ; 

Le complice de l'assassin du père de Louis 
Arnaud, condamné par la Cour d'assises, jouit 
d'une pension de 900 francs comme victime 
du 2 décembre. Juste ce que Louis Arnaud 
touchait comme instituteur avant sa révoca
tion. 

LA BIENFAISANCE MAÇONNIQUE 
Le second volume de l'cx-franc-maçon, M. 

L. Taxil (Gabriel-Jogand), nous en apprend 
de belles sur la bienfaisance dont les Frères 
trots-points se targuent volontiers à l'égard 
du vulyumpecus des « profanes ». 

Nous empruntons à ce .livre les révélations 
suivantes ; 

« Si la secte aimait le -rolètaire, si elle avait à 
cœur de secourir le pauvre, elle l'accueillerait 
Irai cruellement, elle l'admettrait à ces assemblées 
en lui accordant les mêmes dispenses qu'aux mili
taires et aux instituteurs (1). Mais non, elle ne 
veut pas de lui, elle l'a eu horreur. Elle va même 
très loin dans sa haine de la pauvreté. Quelque
fois il arrive qu'un Frère qui a été reçu maçon à 
une époque où il était dans l'aisance, perd sa situa
tion, est ruiné, passe au rang des malheureux. 
S'il a pris au sérieux les pompeuses déclara
tions de charité qui se trouvent dans les 
discours officiels prononcés au sein des Loges, il 
croit alors qu'il lui sera tenu compte de ce qu'au 
temps prospère il a souvent mis au « Tronc de la 
Veuve (2) » et il va, naïf, frapper à la porte de ses 
frères implorer l'assistance dont il est tant parlé 
dans les statuts, invoquer cette solidarité maç. •. 
qu'il a entendu prôner si haut. 

Savez-vons ce que font dans ce cas, le Grand-
Orient et le Suprême Conseil l — Ils impirment 
eu toutes lettres les noms de ces malheureux dans 
le bulletin mensuel qui est envoyé à tous les offi
ciers des Loges ; en tète de cette liste figure une 
note demandaut aux officiers de s'informer Si ces 
Frères en état de détresse effectuent des démarches 
auprès des autres maçons et de signaler à l'auto
rité centrale toute tentative de leur part adu que 
des mesures soient immédiatement prises contre 
eux. L'espionnage s'organise aussitôt, et si l'un 
des pauvres diables signalés a réussi à toucher le 
cœur de quelques-uns de ses Frères, on le met en -
accusation comme < ayant exploité l'ordre et «rili 
son caractère de Maçon », et il est radié, exclu, 
chssfé honteusement et sans pitié... 

Voici en quels termes le F. '. Ragon,33e. • , le 
fameux < auteur sacré > de la secte traitait la 
question de la charité maçonnique dans une 
conférence qu'il fit à Paris, le 1er juin 1858 au 
chapitre de Rose Croix ; les Trinosophes de Bercy. 
« Rappelons-nous, mes FF. •. que la maçonnerie 
n'a pas constitué un corps d'individus vivant aux 
dépens des autres. Ces mendiants qui font de leur 
misère un métier oseraient-ils avouer dans quel 
but ils se font recevoir 1 Ils viennent audacieusç-
rricnt nous imposer leur détresse. Cette lèpre 
hideuse de la maçonnerie, en France, démontre la 
coupable négligence des toges... Ne présentez 
jamais dans l'ordre qu« des hommes qui peuvent 
vous présenter la rnain et non vous la tendre.» 

Pour ma part, je puis affirmer que je n'ai ja
mais vu pratiquer de bienfaisance dans les Loges : 
je n'ai pas mémoire d'un seul cas de demande de 
secours formulée ou accueillie. Le truc delà veuve 
n'existe donc que pour la propagande : quand il 
s'agit de fonder une bibliqthéque impie, d'aider 
un organe de la secte qui ne fait pas ses frais, de 
rendre à un instituteur laïque un service non 
d'intérêt personnel mais d'intérêt maçonnique, 
oh! alors le V... donne lecture de la proposition 
et la met aux voix. Dans ce cas la Loge vote une 
ou deux médailles (cinq francs). 

La maison de ««coure 
L'histoire de ces « maisons de secours » 

maçonniques n'est pas inoins intéressante. 
Nous citons : 

« Parmi les inventions qui témoignent au plus 
haut degré du gènied'imposture de ces F. •. M. •. 
il convient de citer cette institution imaginaire 
qu'on .nomme dans les statuts, la Maison de Se
cours. Lisez en effet, les règlements généraux. 
Vous y trouverez la description détaillée de cette 
fameuse Maison de secours. U y a même rémuné
ration des fonctions de tout le personnel. 

« La Maison de Secours Maçonnique — ainsi ont 
osé écrire les inventeurs de cette indigne mystifi
cation— fondée par le Gr.» Or.-, de France le 
15 février 1840, accueille pour un temps indéter
miné les maçons sans asile et leur famille ; elle 
leur fournit soit le logement seul, soit le logement 
et la nourriture. Tout Frère malheureux de pas
sage à Paris, devra s'adresser directement an Gr." 
Or. , eu joignant à sa demande 1M pièces pro
pres à établir ses qualités d* Maçon et son identité.. 

Une commission d'assistance maçonnique est 
chargée d*l'administration de l'établissement. Le. 
Conseil l'Ordre règle tout ce qui concerne le 

_itLéer-: . Or* -. reçoit les le$s, dons en 
en Tuerie, linges, hardes, chaussures,eom-

bustibtte et autres objets destinés à la Maison de 
Secours.» 

Remarquons-en passant que la Loge reçoit 
parfaitement des dons et legs pour sa préten
due Maison de Secours, mais elle prétend in-: 
terdirc aux catholiques de faire des dons ou 
legs aux établissements religieux qui s'occu
pent de charité, d'enseignement, d'eeuvres 
pieuses 1 Cette remarqne faite, rendons la 
parole à M. L. Taxil : 

— Quel établissement superbs ce doit être,cette 
Maison de Secours (avec majuscules, s. v. p.), 
allez-vous dire, quel hospice vaste et magnifique 1 

— Erreor, profonde erreur ! 
—G'iest peut-être uca modeste bicoque se com

posant de quelques humbles chambres convena
blement aérées ? 

— Pas davantage ! 
— Comment ! La Maison de Secours n'est pas 

une bicoque à deux étages ? 
— Tenez-vous bien, afin de ne pas être renversé 

par la surprise... Les Murs de la Maison de Se
cours Maçonnique sont encore à construire t 

— Qcoil depuis le 15 février 1840, le Gr.*. Or.-, 
n'a pas encore construit les quatre murs ; mais 
alors cette Maison de Secours est un mythe ' 

Pardtm, si ce superbe établissement, si ce vaste 
et magnifique hospice, si cet édifice admirable n'a 
jamais eu et n'aura jamais ses murs que sur les 
plans symboliques du Grand Architecte, si le per
sonnel l.ttend pour exister en chair et en os qu'il 
y ait de la tisane à donner à boire aux malades 
jusqu'à présent fictifs, du moins, il y à des com
missaires qui encaissent des linges, etc., et une 
commission qui administre. 

• • * On passe donc l'argent que vcrscntles Fr. •. 
Mac.-.? Je l'ai dit, il serti la propagande que 
les Ateliers approuvent «t l« surplus est centra
lisé an Gr.*. Or. •. et au S«j». Cous. •. Ce sont 
les SS'". •. les omnipotents de là sccte qui dispo
sent à leur gré de la formidable masse des sommes 
centralisées. Un 33* a le droit do se faire ouvrir 
par le ti-ésorier la caisse du Sup.*. Cou.-, et d'y 
puiser 1.» somme que lui convient, sans avoir à 
donner au caissier aucune explication, mais un 
simple leçuj les 33" s'expliquent entro eux au 
sajet^to^ofptordes tonds: 

Quelquefois il arrive qu'un de ces hauts digni
taires abuse de ce droit exorbitant et se sert pour 
ses besoins personnels du trésor de l'ordre. Ce cas 
S'est présenté, il y a deux ans. Un 33e.-. du Rite 
Ecossais détourna, à sou profit particulier, 14,000 
fr". en se faisant remettre au nom de ses pouvoirs, 
la clef de la caisse. Le détournement était trop fort 
pour passer inaperçu, le coupable eut une expli
cation avec ses collègues 33es.\ Croyez-vous qu'à 
raison de cela il ait été expulsé de la F.-. M.". ? 
Pas le moins du monde. Un 33e ne s'expulse pas. 
On lui a uniquement retiré ses fonctioas adminis
tratives et dans l'Annuaire du Suprême Conseil 
sou nom accompagné de son titre Souverain Grand 
Inspecteur-Général, figure toujours parmi la liste 
des sommités qui sont l'honneur et la gloire de 
l'Ordre. » 

Qu'en dites-vous, bonnes gens, pour qui la 
Franc-Maçonnerie est une société de philan
thropie laïque et de bienfaisance pure I 

LA «WJliÉTE DE L4 BIRMANIE 

Tandis que l'Angleterre est en travail pour 
enfanter une nouvelle législature, le vice-roi 
de l'Inde: vient d'achever sans bruit et sans 
coup féri r la. conquête de la Birmanie. L'ex
pédition n'a été pour ainsi dire qu'une longue 
promenade. De Rangodh, à l'embouchure de 
l'Iraouac, jusqu'à Mandalay, c'est-à-dire de 
leurfrontièreàla capitale du roi Thibau, les 
Anglais ont trouvé un chemin qui marche, en 
sens inverse, il est vrai, mais avec la vapeur 
peu importe le sens. Ils n'ont eu qu'à se lais
ser glisser. Dans le cours dé cette excursion, 
il leur a snflfl de distribuer quelques bombes à 
droite et à ganche pour faire tomber les vel
léités de résistance qu'en leur a opposées.Tou-
tes les ressources de la Birmanie avaient été 
concentrées à Ava, en avant de la capitale. 

Quand le général Prendergast est arrivé 
devant le barrage qui coupait le fleuve, un 
parlementaire est venu lui annoncer que le 
tyran lui livrait ses Etats et se constituait 
prisonnier de guerre avec son armée. Com
mencée lt! 14. du mois dernier, l'expédition 
était terminée et la conquête accomplie le 29. 
Il n'y aurait pas eu de sang anglais versé, si, 
après avoir traité avec les autorités officielles 
de Birmanie, les Anglais s'étaient méfiés des 
Pavillons noirs de cette région, c'est-à-dire 
des brigands, qui ont mis plus ou moins la 
ville à sac pendant la nuit de l'occupation. 

Il y a longtemps que l'Angleterre médidait 
ce pas en avant vers la frontière de Chine -, 
son commerce lui montrait le chemin. Par 
deux fois déjà, les forces anglaises avaient 
visité Mandalay, et à la suite* de la dernière 
expédition, en 1852, les Anglais avaient rete
nu toute la côte de Birmanie. L'arbre était 
frappé à la racine ; il ne s'agissait plus que de 
trouver une occasion ou un prétexte pour le 
faire tomlier. Nous les lui avons fournis. Si 
nous n'avons pas réussi jusqu'à présent à 
conquérir le Tonkin,nousàvons tout au moins 
éveillé l'inquiétude et les jalousies des deux 
empires immenses entre lesquels il est placé. 

Les Chinois, depuis la guerre que nous leur 
avons faite, se sont montrés disposés à ouvrir 
leurs proyinces du Sud au commerce anglais. 
D'un autrs côté, les menées des spéculateurs, 
qui sont malheureusement les seuls pionniers 
qui précèdent la marche de nos expéditions, 
commençaient à causer quelque trouble aux 
Anglais en Birmanie. Lord Duflferip a jugé k) 
moment f ivorable et, sans plu» d'fcé«itotioa, 

il a Usé des pouvoirs que lé gouvernement lui 
avait donnés, et il a étendu la main sur ce qui 
restait de la Birmanie indépendante. 
-If nous est impossible do pe* faire «n 

triste retour sur nous-mêmes snr nos avanies 
du Tonkin, devant cette expédition bien con
çue, vivement exécutée et riche d'avenir. Le 
chemin de la Chine s'ouvre devant le com
merce des Anglais et ils sont assurés qu'il ne 
«e fermera pas derrière eux ni à Rangoon ni 
au delà, dans la mer des Indes ou la mer 
rtouge. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Dem wrrwpMfasts pirtieulim «t pàr HL SPfclàLr 

Séance du samedi 5,lfrrjteinbrc 1885 

Présidence de M. FtooLKT 
ies élections des Alpes-ntarltlmee 

La discussion du rapport concluant à la valida
tion des élections des Alpea-Maritimes est renvoyée 
à lundi. 
Le« droite électoraux des maire* 

L'interpellation Raoul Duval sur la révocation 
d'un maire de l'Eure et sur l'étendue des droits 
électoraux des maires est fixée k jeudi. 

L'élection de la Corse 
L'ordre du jourappelle la discussion des.concln-

sions du 2* bureau sur Sélection de la Cor3e. 
, M. Mériliott^ombat ces conclusions qui ten

dent à la validation de cette élection. Le rapport 
présenté au nom du bureau ne signale point les 
faits qui avaient amené la sous-commission à pro
poser l'invalidation. Il contient au contraire îles 
accusations contre les candidats non élus. 

Le premier fait à relever serait l'ingérence 
d'un fonctionnaire de la marine : le trésorier de 
la marine à Bastia avait joué un rôle considérable 
dans l'élection, ce fonctionnaire aurait invoqué le 
rejet d'une loi en faveur des demi-soldiers, il 
se serait servi de cet argument pour soutenirles 
candidats bonapartistes. 

Il y aurait eu des faits de pression, de corrup
tion et de fraude. 

L'ingérence du clergé se serait produiteavec vne 
énergie particulière. C'est cette ingérence qui 
ava^t amené la sous-commission à proposer l'inva
lidation. 

M. Montera, défendant son élection et celle de 
ses collègues, déclare que les élections de la Corse 
ont été surtout dirigées contre le parti opportu
niste. 

M. Laisantappuie l'invalidation. 
L'orateur appuie son argumentation sur la né

cessité d'assurer la liberté et la sincérité du suf
frage uni vèrsel. Valider l'élection de la Corse, ce 
serait encourager les fonctionnaires à favoriser les 
adversaires de la République. 

M. Gavini dit que l'invalidation aurait l'uni
que résultat de prolonger en Corse une agitation 
déjà trop grande. L'élection a été le résultat d'un 
vote librement émis en haine du parti opportu
niste. 

Le scrutin est ouvert snr l'annulation de l'élec
tion de la Corse. 

Le scrutin sur l'élection de la Corse donne lieu 
k un pointage. Les; élections sont invalidées par 
255 voix contre 231. 

M. de Lanjuinais. —Voilà encore un souf
flet doAnè au peuple. (Applaudissements à droite.) 

M. de Lanjuinais est rappelé à-l'ordre. 
M. de Lanjuinais réplique : le suis rappelé 

à l'ordre pour avoir dit la vérité. 
M. de Lanjuinais est rappelé à l'ordre avec ins

cription au procès-verbal. 
M. Floquet dit qu'il fera respecter les déci

sions de la Chambre. 
M. de Maillé. — C'est une œuvre de passion 

politique. 
M. de Maillé est rappelé k l'ordre. 

Les douanes 
"L'ordre du jour appelle la discussion des propo-

sitioas relatives aux modifications du tableau des 
douanes (Bruit à droite). 

M. Floquet, s'adressant à droite : < Est-ce 
que cela vous est égal ? » 

M. Ducheane réplique : « Le président n'a pas 
le droit de prêter ce sentiment à la droite. » M. 
Duchesne est rappelé k l'ordre et continuant à 

§rotes ter au milieu du bruit, il est rappelé à l'or
ra avec inscription au proeés-verbal. --(Plusieurs 

voix àilroite : Rappelez-nous tous à l'ordre.) 
M Floquet dit qu'il appliquera les sévérités du 

règlement à tous ceux qui donneraient le signal du 
tumulte. 
- Après une explication de M. Duchesne sur son. 

rappel à l'ordre et une réponse de M. Floquet la 
séance est levée. 

SENAT 
(De nos correspondants particuliers et pur FIL SPÉCIAL) 

Séance du samedi 5 décembre 1886 

Présidence de M. La ROTER. 

La séance est ouverte k 2 heures. 
Lee ventes de tonde de coram^ee 

Le Sénat prend en considération la proposition 
de loi de MM. Mazeau et Dietz-Monin relative à la 
publication des ventes de fondsde commerce. 

Les délégués mineurs 
Le Sénat aborde la suite de la discussion du 

prqjet de loi sur les délégués mineurs. 
M. Béral, rapporteur, défend le projet. Les 

accidents dans les mines, dit-il. sont plus nom
breux que ne l'a dit M. Paris. On compte en réali
té un ouvrier tué ou blessé sur 79, 

Le projet continuera à diminuer Isa accidents. 
M. Béral estime que l'obligation pour les mi-

neers de nommer des délégués est le seul moyen 
d'introduire dans la loi les garanties nécessaires. 
Les ouvriers ne prendront jamais l'initiative. 

M. Blavier insiste pour que l'amendement 
qu'il a présenté avec M. Paris soit adopté. Cet 
amendement laisse aux mineurs la liberté de nom
mer des délégués. 

M. DesnAte insiste pour que l'obligation de
vienne la régie. L'amendement est roi 

L'article Iscest adogté. uyticle 

quelles sont les condition» à remplir pour être 
électeurs et èligibles dans les nominations des ou
vriers mineurs. 

M, £driedemande par un amendement que les 
ouvriers attachés au moins-depuis deux ans aux 
exploitations du bassin soient seuls èligibles, et re
fusé d'accorder ce droit, comme le fait la commis* 
sion, aux anciens mineurs et anciens, ouvrier du 
fond. 

M. Totoin défend la projet, qui sauvegarde la 
liberté des ouvriers. Afln d'assurer la représenta
tion des mineurs, il est nécessaire que les anciens 
ouvriers du fond, quelle que soit leur nouvel!» 
profession, ̂ soient èligibles. 

Le scrutin est ouvert sur l'amendement de M> 
Paris modifiant le paragraphe 3 de l'article 2. Il 
donne lien k pointage. 

L'amendement est adopté par 123 voix contre 
120. L'ensemble de l'article 2 est adopté L'article 
5, relatif au mode de scrutin est adopté. L'amen
dement de M. Blavier est repoussé. Les articles 6 
et 7 dont adoptés sans discussin. 

M, Blavier présente à l'article 8 un amende
ment obligeant le délégué à prévenir l'exploitant 
de si visite dans les mines. Cet amendement est 
rejeté. 

L'ensemble de l'article 8 est adopté. L'article 9 
est adppté. 

M. Deméle se réserve de combattre l'article 10 
en seconde lecture. LA discussion ï»t renvoyée à 
lundi. 

M. Labiche propose le retrait de l'ordre du 
jour de lundi de la loi sur le taux de l'intérêt de 
l'argent. Cette proposition est adoptée. La séanew 
est levée à 5 heures 40. Lundi séance publique k 
2 heures. 

Nouvelles Parlementaires 
CHAM3RE 

On commence à dire maintenant que les crédits 
pour le Tonkin et Madagascar ne pourront pas 
être votés avant les fêtes de Noël. 

Ce n'est guère que samedi prochain, vu les rap
port des sous-commissions à entendre, que pourra 
être nommé le rapporteur général. 

Dans ces conditions, si le congrès, comme c'est 
probable, se réunit le 22, force sera aux Chambre» 
de siéger entre les fêtes de Noël et celles du jour 
de l'An, pour aborder eetteqwestion decrédits. 

Aujourd'hui M. Périer a prévenu la commis
sion que de soncert avec M. Lockroy, il dépouil
lerait le dossier de l'affaire de Lang-Son. Il en sera 
fait un rapport auquel seront jointes les pièces 
justificatives,mais il estentendu qu'il ne s'agit pas 
de juger les militaires qui ont joué un rôle dans 
eette affaire. 

La commission a adopté ce moyen dilatoire et a 
également repoussé, sur les observations de MM. 
Plichon et Raoul Duval, la proposition de M.Loc-
kroy tendant à entendre encere d'autres person-

L'article 4 du projet relatif à la liberté de funé
railles, adopté par le Sénat, a été vivement atta-
uué aujourd'hui, au sein de la commission chargée 
d'examiner ce projet. On sait que cet article auto
rise à induire des circonstances de fait k quelque 
heure qu'elles se produisent, la révocation des dis
positions testamentaires et déclarations devant 
notaire ou sous signature privée relatives au rè
glement des funérailles notamment k leur carac
tère civil ou religieux. 

M. Bonvatier, dépnté conservateur,combattra la 
loi en séance pnblique, au nom du respect dù aux 
dernières volontés dn défunt et des droits des 
familles. 

La commission constituant ensuite son bureau 
a nommé M. Bergcrot président, M. Rivet secré
taire. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
.Votre flotte commerciale 

Neus trouvons dans le Petit Marseillais 
une statistique intéressante, relative aux res
sources dont la France dispose en ce moment, 
tant en navires à voiles qu'à vapeur, et le 
tonnage respectif de ces deux catégories dé 
transporteurs commerciaux. 

» En 1859, la France possédait 15.032 navi
res de commerce jaugeant ensemble 9.985.936 
tonneaux. 

Ils se subdivisaient en : 14.708 navires à 
voiles, soit 960.938 tonneaux, et 324 bateaux 
à vapeur qui en jaugeaient seulement 25.000. 

Au bout de dix ansla proportion avait déjà 
changé d'nne manière notable. Nous avions 
en 1869, 15.778 navires de commerce jau
geant ensemble 1.074.656 tonneaux. 

Les 15.324 voiliers qui entraient dans le 
compte ne figui-aient plus que pour 931.714 
tonneaux, tandis que les 456 vapeurs jau
geaient diyà 142.942 tonneaux. 

En décembre 1884, nous possédions 15.353 
navires do commerce, jaugeant un total dé 
1.033.825 tonneaux. 

Quelle est la part respective des deux mo
des de transport ? 

La voici : il y a 14.414 bâtiments à voilea 
qui jaugent 522.757 tonneaux. Quant aux va
peurs, s'ils sont au nombre de 938 seulement, 
ils ne jaugent pas moins de 511.072 tonneaux, 
c'est-à-dire un tonnage égal à celui des bâti-
monts à voiles. 

On dira sans doute en rapprochant les 
chiffres du tonnage général aux deux années 
extrêmes, que les choses sont, en somme, res
tées stationnaircs : 1,025,936 tonneaux en 
1859, et 1,033,829 en 1884; c'est un bien fai
ble progrès. C'est bien évidemment la pre
mière pensée qui vient, mais elle peut ae mo
difier si l'on se livre à différentes considéra
tions. 

D'abord, comme le dit fort bien notre con
frère, * ta vapeur a considérablement aug-

* parant» 


